
ADDITIF AUX RÈGLEMENTS 
ADMINISTRATIFS - CONDITIONS 
D’ADMISSIBILITÉ DES RACES 
PARTICULIÈRES

Les conditions d’admissibilité des races particulières sont 
comme suit :

Spinone italiano

Taille : Grande.

Couleur de la robe : Blanc, orange, brun.

Marques de couleur : Rouannées, mouchetées.

Texture et longueur du poil : Raide, dur et dense, dépourvu 
de sous-poil.

Corps : Carré; poitrine profonde.

Forme et attache des oreilles : Triangulaires, longues, 
basses.

Forme et port de la queue : Grosse, sans franges.

Pieds : Compacts et ronds.


